
NATIONS 
UNIES 

AS 

AssembMe gh&ale Conseil de skurit6 Distt . 
GENERALE 

A/42/331 
S/18905 
8 juin 1987 
FRANCAIS 
ORIGINAL : ANGLAIS/FRANCAIS 

ASSE!MBLF?X GENERALE 
Quarante-deuxième session 
Point 33 de la liste préliminaire* 
POLITIQUE: D’APARTHEID DU GOWERNEMENT 

SUD-AFRICAIN 

CONSEIL DE SECURITE 
Quarante-deuxième année 

Lettre datde du 8 juin 1987, adresde au Secrétaire qhécal par le 
Représentant permanent de la Belgique auprès de 1’0rqanisation dea 

Nations Unfes 

J’el l’honneur de vous falre parvenir, souri ce pli, le déclrtrtlon faite le 
3 juin 1987, b Bruxellee, par les Minitikres deo affaires bttang~res deo 12 Btate 
membres de la Communaut6 eutopbnne, dont la Belgique amm actuellement la 
prhidence, i propos de l*acticm militaire ehutée le 28 mal dernier au Hozambique 
Ivofr annexe). 

Je voum wrair obligde de bien vouloir frire diotrtbuer te texte de la 
pr6sente lettre et de ecm annexe corne document de l~Asaembl&e ghhle, au titre 
du point 33 de la 1imte préliminaire, et du Conseil de s6curit6. 

Reprhentant permanent de 
la Belgique, 

(Ellqn&) E. DBVER 

* A/42/50 et Cor,..l. 

8-J-14651 9264R (FI / . . . 
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ANNEXE 

D&claration des Ministres des affaires &ranq&tee des 12 Etats membres 
de la Communad europdenne A propos de l’action militaire ex&cutbe le 

28 mai 1987 au Mozambique 

Les muze condamnent vivement l’action militaire menée le 28 mai 1987 
a Maputo, qui constitue une sirieuse violation de la souveraineté du Mozambique. 

Les Douze regrettent profondbment la perte de vies humaines gui en est 
r&eultbe. 

Ils sont par ailleurs convaincue que de telles violences aggravent la 
situation en Afrique australe et ne rholvent pas les problèmes de la rdgion A 
propoe derquele les Douze se sont prononch b maintes reprises. 

s---m 


